
 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          7 

Séance Ordinaire du 12 MAI 2025 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          0 

Et le douze du mois de MAI ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   : 6/05/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. PAYAN L. MORARD S. PICHON 
H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. LOUVION C. à SPAGNOU D., SCHMALTZ E. à LAUGIER N., RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP., 
MUNS A. à CLARES P., ODDOU S. à REYNIER C., JOURDAN E. à CODOUL B., SEBANI S. à JAFFRE S. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.  

2025-04-31-PM 
 
 
 
OBJET : Renouvellement de la Convention Communale de Coordination de la Police Municipale et des 
forces de sécurité de l’Etat. 
 
Le rapporteur indique au Conseil Municipal qu’il existe une convention qui précise la nature et les lieux des 
interventions des agents de Police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions 
sont coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’Etat. 
 
Cette convention est prévue en application de l’article R.512-5 du Code de la Sécurité Intérieur, modifiée par 
le Décret N°2019-966 du 18 septembre 2019-art.8, 
 
Monsieur le Préfet des Alpes de Haute-Provence et Monsieur le Maire de Sisteron conviennent de renforcer la 
coopération opérationnelle entre la Police municipale de Sisteron et les forces de Sécurité de l’Etat. 
 
La présente convention et son application feront l’objet d’une évaluation annuelle. Elle est conclue pour une 
durée de trois ans, renouvelable par reconduction expresse. 
 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’unanimité par 29 voix POUR 

 
 

- DECIDE d’approuver le renouvellement de la Convention Communale de Coordination de la Police 
municipale et des forces de sécurité de l’Etat. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette Convention. 

 
 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


